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À l'Assemblée générale de l'association MFR - IREO de Lesneven,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'association MFR - IREO de Lesneven relatifs à l’exercice clos le 
31 août 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
ode de commerce et par le ode de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er septembre 2023 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport moral du Conseil d’Administration et dans les autres
documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité
du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Quimper, le 1 décembre 2024 

KPMG AUDIT OUEST SAS

[sc_sign1.signature/]

Thomas ROIMIER

Associé
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1. FAITS MAJEURS DE L’EXERCICE

NOTE N°1 : FAITS SIGNIFICATIFS 

RAS

 

2. REGLES ET METHODES COMPTABLES

NOTE N°2 : PRINCIPES RETENUES 

Les comptes annuels de l’exercice 2023/2024 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du 
règlement n° 99.01 du CRC relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations, aux 
dispositions du plan comptable des établissements d’enseignement privés ainsi qu’aux dispositions du 
règlement 2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables homologué par arrêté ministériel du 8 septembre 
2014 relatif au Plan Comptable Général. 

Par dérogation au règlement 99.01 du CRC et au plan comptable, les subventions d’investissement sont 
amorties par le compte de résultat en fonction de la durée prévue par la convention, ou à défaut suivant la 
durée de vie économique du bien financé. 

 

NOTE N°3 : APPLICATION DE LA REFORME DES ACTIFS 

Immobilisations incorporelles et immobilisations corporelles : 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en l’état d’utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Dans le cadre de l’application des nouvelles règles concernant les actifs, la méthode retenue pour le 
retraitement des amortissements est la méthode prospective dite « simplifiée ». 

Cette méthode a été appliquée à compter de l’exercice 2005/2006. Le passé n’est pas remis en cause. 

 Les décisions suivantes ont été prises pour la présentation des comptes annuels :  

Le principe de décomposition des immobilisations a été appliqué aux constructions. 

Les autres immobilisations n’ont pu être décomposées ou leur décomposition ne présente pas d’impact 
significatif. 

Les grilles sectorielles applicables au secteur ont été retenues pour l’identification et l’évaluation des 
composants. 

Les dotations aux amortissements sont évaluées en fonction des durées réelles d’utilisation. 

 Conformément aux règles d’application de la méthode prospective, les valeurs nettes comptables des 
immobilisations identifiables au premier jour de l’exercice sont amorties sur la durée résiduelle. 

Les amortissements pour dépréciation sont dorénavant calculés selon le mode linéaire en fonction de la 
durée de vie prévue : 

 



N° de comptes Composants Durée d’utilisation 
(en année) 

21101 – 21201 Terrains et éléments attachés 

213101 – 214101 Gros œuvre 40 ans

213102 ou 214102 Façades, étanchéité, couverture 
et menuiseries extérieures 

20 ans 

213103 ou 214103 IGT (installations générales 
techniques) dont :

- Chauffages climatisation, 
ascenseur, monte-charges 

- Electricité, câblage 
transmission, 
communication 

- Plomberie 

- Autres équipement 

15 ans

213500 ou 214500 Agencement dont : agencements 
intérieurs et décoration (cloison, 
carrelage), atelier, … 

10 ans 

 

Voir note 6 pour plus de détails sur les durées d’amortissements par type d’investissement 

  



3. INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN

NOTE N°4 : ETAT DES IMMOBILISATIONS 

Situations et mouvements A B C D 

Rubriques 
Valeur brute à 
l'ouverture de 

l'exercice
Augmentations Diminutions

Valeur brute à 
la clôture de 

l'exercice
      

Immo incorporelles    
Frais d'établissement 130 290   130 290   
Autres immo incorp. 12 380   12 380   
Immo corporelles
Terrains 33 257      33 257   
Constructions  6 648 101      6 648 101   
Inst tech., mat et out ind -               129 769    129 769   
Autres immo corp 962 565                    17 700                     19 266   960 999   
Immo corp en cours - 113 105   113 105   
Avances et acomptes - -
Immobilisations financières 51 265   32 122   83 387   
     

TOTAL 7 837 858                 292 696                     19 266   8 111 287   
 

NOTE N°5 : TABLEAU DES AMORTISSEMENTS 

Situations et mouvements A B C D 

Rubriques  

Amortissement 
cumulés au 

début de 
l'exercice

Augmentations 
: dotation de 

l'exercice 

Diminutions 
d'amortissements 

de l'exercice 

Amortissement 
cumulés à la fin 

de l'exercice 

     
Immo incorporelles 132 670                               -                132 670   
Immo corporelles      
Terrains                                
Constructions  4 228 085                 202 971                                -               4 431 057   
autres immobilisations 853 218   42 718   19 266   876 670   
Immobilisations financières      
       

TOTAL 5 213 973                 245 689                     19 266              5 440 396   

NOTE N°6 : DUREE D’AMORTISSEMENT 

Types d'immobilisations Mode Durée 
Frais d'établissements Linéaire 5 à 15 ans 
Logiciels et progiciels Linéaire 2 à 5 ans 
Constructions Linéaire 10 à 40 ans 
Agencement des terrains Linéaire 5 à 10 ans 
Agencement des constructions Linéaire 3 à 10 ans 
Matériel de transport Linéaire 3 à 5 ans 
Matériels Linéaire 3 à 10 ans 
Mobilier Linéaire 3 à 10 ans 

 

  



NOTE N°7 : IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Il s’agit des parts sociales détenues au Crédit Agricole et la BPGO dans le cadre des emprunts en cours.

NOTE N° 8 : ETAT DES CREANCES 

Créances  Montant net 
Liquidité de l'actif 

Échéances à 
moins d'1 an 

Échéances à plus 
d'1 an

Créance de l'actif immobilisé
Créances rattachées à des participations                  82 784    82 784   
Prêts (1)
Autres   
Avances et acomptes
Créances clients et comptes rattachés               316 692    309 376   7 316   
Autres 151 276   150 898   378   
Charges constatées d'avance                    1 995   1 995    

Total               552 747    462 269   90 479   
(1) Prêts accordés en cours d'exercice  
Prêts récupérés en cours d'exercice

 

Les créances sont évaluées à la valeur nominale.  

Les créances douteuses sont analysées au cas par cas et sont provisionnées à 100 % lorsqu’il existe un risque 
d’irrécouvrabilité élevé. Au 31/08/2024, elles sont provisionnées à hauteur de 4 096 €. 

 

NOTE N°9 : PRODUITS A RECEVOIR 

Solde au 31/08/2024
Créances rattachées à des participations -
Autres immobilisations financières -
Créances clients et comptes rattachés 23 186   
Autres créances                                                     87 365   
Disponibilités -

Total 110 550   

NOTE N°10 : CHARGES CONSTATEES D’AVANCE 

Les charges constatées d’avance sont constituées de charges d’exploitation engagées sur la période et relatives à 
l’exercice à venir. 

  



NOTE N°11 : ETAT DES DETTES 

Dettes  Montant brut 
Degré d'exigibilité du passif

Échéances à 
moins d'1 an

Échéances 
à plus d'1 an à plus de 5 ans

Emprunts obligataire convertibles
Autres emprunts obligataires 484   484   
Emprunts et dettes auprès des établissements 
de crédit (2) 432 916   96 268   292 180   44 469   
Emprunts et dettes financières diverses 19 556   19 556   
Dettes fournisseurs et comptes rattachés               117 438    117 438    
Dettes fiscales et sociales               253 619    253 619    
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 2 122   2 122   
Autres dettes                262 561    262 561    
Produits constatés d'avance                    7 584   7 584    

Total            1 096 280   757 510   294 302   44 469   
(2) Emprunts souscrits en cours d'exercice
Emprunts remboursés en cours d'exercice                  95 566    

 

NOTE N°12 : PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 

Les produits constatés d’avance correspondent :  

 A la subvention 1er équipement de la région Bretagne 

 A la subvention de fonctionnement finale « Rythme approprié » 

 

NOTE N°13 : ETAT DES PROVISIONS 

Néant. 

 

NOTE N°14 : TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES 

22/23 23/24

Fonds                    29 581                      29 581    

Réserve légale     

Autre réserve                  394 885                     394 885    

Report à nouveau              1 132 050                 1 171 407   

Résultat                    39 356   -                    2 013   

Subvention d'investissement              1 517 806                 1 666 967   

Amortissements dérogatoires     

Autres      

 



NOTE N°15 : ETAT DES SUBVENTIONS 

Subventions d'investissement 22/23 23/24 

Subvention équipement                  304 269                     304 269    

Subvention équipement Etat 58 491   58 491   

PIA (bâtiment)              1 334 460                 1 334 460   

Région Rénovation Internat                    230 820    

Région Chaufferie 57 300   

Conseil Régional              1 737 299                 1 737 299   

Conseil Régional (bâtiment)                  730 164                     730 164    

Conseil Départemental 992 601   992 601   

Conseil Départemental (bâtiment)                  300 000                     300 000    

CFA FRMFR Bretagne (Ocapiat)                      9 809                        9 809   

Autres subventions 1 512   1 512   
 

Les subventions sont amorties au même rythme que les immobilisations subventionnées.

 

NOTE N° 16 : ENGAGEMENT PRIS EN MATIERE DE RETRAITE ET ENGAGEMENTS SIMILAIRES 

Le montant des droits qui seraient acquis par les salariés au titre de l’indemnité de départ à la retraite, en tenant 
compte d’une probabilité de présence dans l’établissement à l’âge de la retraite, d’une table de mortalité, d’un 
taux d’actualisation à 3,40 %, s’élève à 133 070 €. 

Ces droits et charges sociales sont provisionnés pour 61 181 € au 31 août 2024. Un placement Indemnité Fin de 
Carrière (IFC) est ouvert depuis le 6 janvier 2022 pour un montant de 71 889 € chez PREDICA filiale du Crédit 
Agricole. 

 

NOTE N°17 : ENGAGEMENTS HORS BILAN

 Engagement donné sur les sûretés réelles : 

- Hypothèque conventionnelle sur les biens et droits immobiliers portant sur la construction des bâtiments 
professionnels et la modernisation des locaux existants pour un montant de 700 000 € et sur une durée de 
192 mois.  Rang de garantie : 1. 

 

  



4. INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT

 
NOTE N°18 : RESULTAT D’EXPLOITATION 

Prestation de services 

Désignation
Année scolaire 

2023/2024 
Année scolaire 

2022/2023 
Evolution 

En valeur En % 
Contributions     
Scolarité et pensions 330 584   323 250   7 335   2,27%
Frais formation apprentissage 774 554                    765 596   8 958   1,17%
Formation continue 186 004   173 451   12 553   7,24%
Pôle Emploi                      1 354   31 527   - 30 172   
Conseil régional 210 376   317 329   - 106 953   -33,70%
Prestations annexes 337 204                    348 877   - 11 673   -3,35%
Total              1 840 077   1 960 029   - 119 952   -6,12%

 
 
Subvention d'exploitation 

Désignation 
Année scolaire 

2022/2023 
Année scolaire 

2022/2023 
Evolution 

En valeur En % 
Subventions     
Fonctionnement ministère 982 151                    960 094            22 057   2,30%
Autres collectivités et divers 139 888   70 465            69 423   98,52%
Taxe apprentissage                    26 688   11 820            14 868   125,79%
Total              1 148 727   1 042 379   106 348   10,20%

 
 

NOTE N° 19 : RESULTAT FINANCIER 

Le résultat financier est positif de 17 168 €. Il est essentiellement constitué des produits de placement
ainsi que des intérêts sur emprunts. 
 
 

NOTE N°20 : RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Le résultat exceptionnel inclus les éléments principaux suivants : 

 QP de subvention virée au résultat : 138 959 € 

 

  



5. AUTRES INFORMATIONS

 
NOTE N°21 : REMUNERATION DES DIRIGEANTS 

En application de l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à 
l'engagement éducatif, le montant des rémunérations et avantages en nature versés aux trois plus haut 
cadres dirigeants bénévoles ou salariés s’est élevé à : 

Cumul salaire brut annuel des 3 plus hauts cadres :  158 013 euros 

 

 

NOTE N°22 : HONORAIRES COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Honoraires versés aux commissaires aux comptes : 20 737 € TTC au titre de l’exercice 2023/2024. 
 
 

NOTE N°23 : COMPTES CLASSE 8 

Valorisation de la mise à disposition à titre gratuit du bâtiment et équipements de l’espace multifonction 
de Kerjézéquel par la Communauté Lesneven Côte des Légendes pour un montant de 54 990 € 

 

NOTE N°24 : PREVENTION DES RISQUES DE CONFLITS D’INTERETS 

Conformément à l’article 6 du règlement intérieur de l’association de l’IREO de Lesneven (V2023-12), il 
est prévu de publier les opérations à risque de conflits d’intérêt.  

Pour l’exercice 2023-2024 : aucune opération n’est à signaler 
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